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Le tribunal « à toute épreuve » :

comment rendre des décisions qui survivront à une analyse judiciaire minutieuse

David Stratas*
A.
Introduction

Une cour peut renverser la décision d’un tribunal pour de nombreuses raisons. Elle peut statuer qu’il a agi de manière inéquitable ou qu’il a commis une erreur manifestement déraisonnable. Il se peut aussi qu’elle ait simplement une opinion différente sur un problème juridique complexe, comme une question de droit constitutionnel.

Lorsqu’elle renverse une décision, l’instance révisionnelle estime parfois que le tribunal a commis une erreur flagrante ou, dans d’autres cas, qu’il s’agit plutôt d’une erreur de bonne foi.

Les circonstances où une cour infirme une décision sont vastes et variées. Toutefois, elles partagent une caractéristique commune : aucun tribunal n’apprécie que l’une de ses décisions échoue à une analyse judiciaire minutieuse.

En tant qu’homme de loi ayant à la fois défendu et contesté des décisions faisant l’objet d’un contrôle judiciaire, j’offre ci-après des conseils pratiques sur la façon dont un tribunal peut rendre des décisions « à toute épreuve ». Un tribunal ne peut pas empêcher qu’une partie conteste l’une de ses décisions au moyen d’un contrôle judiciaire. Cependant, dans ce cas, il peut prendre des mesures pour maximiser ses chances. 

Pour les personnes qui ne sont pas très familières avec le droit administratif, le présent document contient aussi un résumé des circonstances où une cour peut infirmer la décision d’un tribunal. Le fait de connaître ces circonstances constitue le point de départ pour déterminer comment rendre une décision pouvant résister à l’analyse judiciaire minutieuse.

B.
Quelques notions élémentaires du droit administratif

En substance, les décisions d’un tribunal peuvent être examinées quant au fond ou à la procédure.

a)
Contrôle quant au fond

Une instance révisionnelle peut estimer qu’un tribunal a rendu une décision erronée. Elle peut croire que, si elle avait eu à trancher la question, elle aurait sans doute rendu une décision différente. Elle peut avoir une opinion différente des faits ou des conclusions juridiques. Toutefois, elle n’infirmera pas nécessairement la décision.

La Cour suprême du Canada a clairement indiqué dans de nombreux jugements que les instances révisionnelles doivent analyser les décisions rendues par les tribunaux selon différents niveaux d’examen, en fonction des circonstances. Il y a trois niveaux d’analyse minutieuse reconnus :

· l’analyse minutieuse la plus stricte, appelée norme de la décision correcte, permet à une instance révisionnelle d’imposer sa propre décision si elle pense que la décision faisant l’objet du contrôle judiciaire est erronée;

· l’analyse minutieuse moyenne, soit la norme de la décision raisonnable
, permet à une instance révisionnelle d’infirmer une décision lorsqu’« aucun des raisonnements avancés pour étayer la décision ne pouvait raisonnablement amener le tribunal à rendre la décision prononcée »
;

· l’analyse minutieuse la moins stricte, appelée norme de la décision manifestement déraisonnable, permet à une instance révisionnelle de n’infirmer une décision que si elle est « clairement irrationnelle, c’est‑à‑dire, de toute évidence non conforme à la raison »
 ou « à ce point viciée qu’aucun degré de déférence judiciaire ne peut justifier de la maintenir »
.

La cour décide du niveau d’analyse en appliquant un critère particulier, qu’elle a appelé « l’analyse pragmatique et fonctionnelle »
. Ce critère exige que l’instance révisionnelle examine quatre volets distincts relativement à chaque décision contestée :

· La loi prévoit-elle une « clause privative » soustrayant une décision au contrôle judiciaire
 ou un droit d’appel absolu
?

· Quelle est l’expertise du tribunal par rapport à celle de l’instance révisionnelle? Qui est le plus spécialisé dans le domaine
?

· Quel est le but de la loi et de la disposition en vertu desquelles le tribunal rend sa décision
?

· Quelle est la nature de la question que le tribunal doit trancher : une question de droit commun, une question de fait, une question mixte de fait et de droit ou une question discrétionnaire?

Comme vous pouvez le constater, une instance révisionnelle qui examine la décision d’un tribunal peut estimer que chacun de ces volets la mène vers une norme de contrôle différente. Dans un tel cas, le poids accordé à chacun d’eux constitue une évaluation très subjective. Par exemple, deux des volets peuvent diriger la cour vers la norme de la décision correcte, et les deux autres, vers la norme de la décision manifestement déraisonnable. Il se peut aussi que l’un suggère fortement d’appliquer la norme de la décision manifestement déraisonnable, tandis que les autres penchent légèrement vers la norme de la décision correcte. Différents niveaux de cour peuvent aisément adopter des conclusions différentes quant à la norme applicable dans un cas donné
.

b)
Contrôle quant à la procédure

Il est aujourd’hui bien établi qu’une grande variété de tribunaux doivent assurer aux parties qui comparaissent devant eux un certain niveau d’équité procédurale en fonction des circonstances
. Cependant, les tribunaux ne relèvent pas tous de cette catégorie. Par exemple, les décideurs d’un tribunal administratif qui agissent de manière « législative », promulguant des règles générales aux fins de la réglementation, ne sont pas souvent assujettis aux obligations d’équité en common law.

Quels sont les tribunaux assujettis aux obligations d’assurer aux parties l’équité procédurale? De nouveau, un critère doit être appliqué. Ce dernier, qui n’a pas encore de nom, est composé de deux vastes volets, le second étant formé de trois questions secondaires
 :

· Qu’exige la loi
?


· Si la loi ne prévoit rien, les facteurs à examiner sont les suivants :

· la nature de la décision;

· la relation entre le décideur et les personnes en cause;
· l’effet de la décision sur les droits, les privilèges et l’intérêt des personnes en cause
.

Si, d’après ce critère, le tribunal a l’obligation d’assurer aux parties l’équité procédurale, il doit déterminer le type d’équité procédurale à accorder. Comme la Cour suprême l’a soutenu à maintes reprises, « la notion d’équité procédurale est éminemment variable et son contenu est tributaire du contexte particulier de chaque cas »
.

Si la loi indique clairement le type d’équité procédurale requis, l’enquête prend fin. Par exemple, si la loi applicable exige la tenue d’une audience de vive voix, une audience de vive voix doit être tenue.
Si la loi applicable ne prévoit rien, le tribunal détermine le niveau d’équité procédurale à accorder à une partie en appliquant un critère à cinq volets
 :

· Quelle est la nature de la décision sur les questions de fond le processus suivi pour y parvenir
?

· Quelle la nature du régime législatif et les termes de la loi en vertu de laquelle agit le décideur
?

· Quelle est l’importance de la décision pour les personnes visées
?

· Les personnes visées ont-elles des attentes légitimes quant aux procédures qui seront suivies
?

· Le tribunal a-t-il fait lui-même des choix concernant les procédures qui seront normalement suivies en ces circonstances
?

Un tribunal peut commettre une erreur à l’égard de diverses questions de procédure. Celles-ci comprennent le type d’audience (sur pièces ou de vive voix), le moment de la tenue de l’audience, la question de savoir s’il y a lieu d’accorder un ajournement, s’il y a eu avis adéquat et si la documentation a été présentée au complet et en temps opportun avant l’audience, les droits de contre-interrogatoire ou d’assignation à témoigner, les questions de production, la fourniture de motifs adéquats, la représentation d’une partie par un conseil, les questions de partialité et les questions de recours abusif. Il existe une jurisprudence à l’égard de toutes ces questions
, et certains critères secondaires importants ont été élaborés dans des domaines particuliers de l’équité procédurale
.

Officiellement, les instances révisionnelles ne procèdent pas à une analyse de la norme de contrôle en ce qui a trait aux décisions procédurales des tribunaux
. Toutefois, les décisions des instances révisionnelles montrent qu’elles accordent une certaine déférence aux décisions rendues par les tribunaux. La décision d’un tribunal peut attirer une déférence reposant sur les éléments suivants :

· la nature précise de la décision (les décisions factuelles ainsi que le recours à la compétence discrétionnaire attirent une certaine déférence);

· le régime législatif (peut indiquer que les décisions d’un tribunal en matière de procédure devraient obtenir une certaine déférence);  

· l’expertise du décideur.

Il ne s’agit pas du critère de « l’analyse pragmatique et fonctionnelle » applicable à un contrôle quant au fond, quoique cette démarche ait en commun certaines caractéristiques
.
c)
Résumé des critères de contrôle judiciaire appliqués par les instances révisionnelles

Le résumé ci-dessus montre qu’il y a des critères, des critères et encore des critères, qui sont formulés différemment et qui s’appliquent dans des circonstances différentes.   

Malgré ce vertigineux éventail de critères, il existe une caractéristique commune à chacun d’eux : il s’agit de critères à multiples facteurs, plutôt discrétionnaires, qui exigent un équilibre des facteurs quelque peu subjectif, d’après des circonstances qui se présentent subjectivement à l’instance révisionnelle.
Bref, une instance révisionnelle a souvent une compétence discrétionnaire considérable. Il s’agit d’un élément clé qui peut influer sur la décision et la rédaction des motifs. La suite du présent document expose certaines idées sur ce sujet.

d)
Que se passe-t-il en pratique dans les instances révisionnelles?

Le travail du conseil d’une partie contestant la décision d’un tribunal quant au fond consiste à présenter celle-ci sous le plus mauvais jour possible. Étant donné que la norme de contrôle est souvent imprévisible, la voie la plus sûre pour un conseil est de faire valoir qu’une analyse stricte n’est pas nécessaire. À son avis, la décision rendue est si mauvaise qu’elle échoue la norme de contrôle la moins stricte, de sorte qu’elle est manifestement déraisonnable.     

Le travail du conseil d’une partie cherchant à obtenir que l’instance révisionnelle confirme la décision consiste à la présenter sous le meilleur jour possible.   

Il se peut que le tribunal ne soit pas à l’instance révisionnelle pour se défendre. La jurisprudence peut être assez restrictive sur la question de la comparution d’un tribunal devant une instance révisionnelle
. On s’attend à ce que les décisions et les motifs d’un tribunal fassent état de l’opinion intégrale de ce dernier; un tribunal ne peut pas comparaître devant une instance révisionnelle pour ajouter à ses motifs ou les modifier
.

D’après mon expérience, malgré la complexité des critères, peu de temps leur est consacré en salle d’audience. On passe beaucoup plus de temps à examiner les motifs d’un tribunal, souvent d’une manière très particulière, chaque partie suivant son ordre du jour : décrier la décision ou l’épouser.
L’instance révisionnelle applique des critères à multiples facteurs qui lui confèrent une vaste compétence discrétionnaire. Ils sont souvent utilisés, dans un sens ou dans l’autre, par les parties concurrentes analysant les motifs du tribunal. Ces critères sont suffisamment élastiques pour justifier des résultats contraires dans de nombreux cas.
En bout de ligne, malgré la complexité des critères, le processus se résume souvent à un seul élément : les motifs. Sont-ils ou non « à toute épreuve »?  

Le principal objectif d’un tribunal cherchant à ce que ses décisions soient « à toute épreuve » consiste à se concentrer sur ses motifs, à les concevoir de manière à ce qu’ils influent favorablement sur la vaste compétence discrétionnaire de l’instance révisionnelle.  

C. 
Stratégies pour rendre des décisions qui survivront à l’analyse judiciaire minutieuse

a) Rédiger des motifs qui fonctionnent

L’analyse ci-dessus montre que la stratégie peut-être la plus importante à suivre pour rendre des décisions qui survivront à l’analyse judiciaire minutieuse consiste à communiquer des motifs qui fonctionnent.  

Des  motifs qui fonctionnent, ce sont des motifs convaincants, des motifs qui, malgré les attaques qu’ils subiront devant l’instance révisionnelle, convaincront celle-ci que le tribunal a examiné la question avec soin et de manière rigoureuse du point de vue conceptuel.

i) Rédiger des motifs adéquats

Le fait d’affirmer que tous les tribunaux ayant une obligation d’équité, d’après les critères ci‑dessus, sont tenus de rédiger des motifs expliquant leurs décisions reflète probablement de manière adéquate l’état actuel du droit
. La jurisprudence le corrobore
. On a récemment assisté à une véritable explosion de litiges dans ce domaine
.

Les motifs doivent être « adéquats », en ce sens qu’ils montrent aux parties que leurs observations ont été comprises et examinées, qu’ils permettent à l’instance révisionnelle de procéder à un contrôle significatif et qu’ils servent de guide aux tribunaux ultérieurs
.

Des motifs passe-partout qui n’expliquent pas complètement les conclusions sont inadéquats. Il faut plutôt présenter le raisonnement ou la démarche conceptuelle à l’appui des conclusions. Dans une récente décision
, la Cour d’appel fédérale a cassé une décision dans laquelle la Commission a statué que « d’après l’ensemble de la preuve », il existait une sous‑évaluation « importante » et qu’une sous-évaluation « prudente » équivalant à « environ 10 % » était appropriée. Les motifs n’énonçaient tout simplement pas les véritables fondements de la décision et ne permettaient pas à l’instance révisionnelle d’effectuer un contrôle. La cour a souligné que les « maigres » motifs n’expliquaient pas comment la Commission en était arrivée à ses conclusions. La Cour d’appel fédérale a conclu ce qui suit :  

[Traduction]

À mon avis, il n’était pas suffisant, vu les circonstances de l’affaire, que la Commission justifie son évaluation quantitative de la sous-évaluation en faisant simplement référence à la preuve dans son ensemble. Il ne suffit pas de dire : « Nous sommes les spécialistes. Voici les chiffres. Faites-nous confiance. » Les motifs de la Commission relativement à cette question n’ont servi ni à faciliter un contrôle judiciaire significatif ni à fournir une orientation future
.
La Cour d’appel fédérale a aussi mentionné que sa tâche en matière de contrôle judiciaire consiste, en tant qu’instance révisionnelle, à évaluer si la décision,  assujettie à la norme de la décision manifestement déraisonnable, était étayée sur le plan rationnel
. Par conséquent, la fourniture de motifs complets dévoilant tout le raisonnement à l’appui des conclusions était nécessaire pour permettre à la Cour d’effectuer cet examen
.

Lorsqu’ils tranchent des questions de fait, les tribunaux statuent souvent sur des questions de crédibilité. Ces dernières méritent qu’on s’y attarde un moment. Il ne suffit pas d’estimer qu’un témoin ou qu’une explication en particulier « n’est pas crédible »
. Il incombe au tribunal d’indiquer pourquoi le témoin ou l’explication « n’est pas crédible »
. Dans ce cas, les phrases passe-partout, telles que « après examen de toute la preuve, j’estime que M. Smith n’est pas crédible… » ou « après avoir entendu le témoignage de M. Smith, je ne le crois pas… » ne suffisent pas. Il est également risqué de trop se fier sur un seul facteur, comme le « comportement », pour appuyer une conclusion de témoin non crédible
.

Les tribunaux sont tenus d’expliquer pourquoi ils en sont arrivés à la décision qu’ils ont rendue, y compris pourquoi ils ont rejeté la preuve contraire ou ne lui ont accordé que peu de poids
. Devant l’instance révisionnelle, il est facile d’attaquer un raisonnement axé sur les résultats qui ne tient pas compte de la preuve contraire ou ne l’explique pas
. La preuve doit être suffisamment analysée et évaluée
. Il est essentiel d’évaluer la preuve des parties de façon uniforme : on ne peut adopter des règles différentes pour des parties différentes
. Le fait ne de pas expliquer quelle preuve a été acceptée ou rejetée rend la décision vulnérable devant l’instance révisionnelle
. De même, le fait ne pas énoncer les facteurs pertinents dans les motifs – que ces facteurs aient ou non été examinés – la rend également vulnérable
.

En ce qui a trait aux questions de droit, la meilleure approche consiste à énoncer toutes les parties du raisonnement. Par exemple, au lieu de dire que le tribunal a examiné les facteurs énoncés à l’article 5 de la Loi, il convient plutôt d’énumérer tous les facteurs prévus à l’article 5 et de les lier à l’affaire. De nouveau, il faut éviter de présenter des motifs généraux passe-partout. Il convient plutôt de démontrer avec précision que les facteurs ont été cernés et intégrés au processus de raisonnement
.

La rédaction de motifs adéquats, motifs qui sont logiques et pleinement appuyés par la totalité d’un raisonnement transparent, est la meilleure voie à suivre vers une norme de contrôle qui soit la moins stricte possible : pour que l’instance révisionnelle adopte et applique la norme de contrôle la plus favorable, soit la norme de la décision manifestement déraisonnable, le tribunal doit, à tout le moins, fournir des motifs établissant que sa décision est rationnelle
.

Peut-être la meilleure façon de se garantir ce droit d’accès consiste-t-elle, pour le membre d’un tribunal, à imaginer qu’un juge de l’instance révisionnelle regarde par-dessus son épaule pendant qu’il rédige ses motifs. Le membre du tribunal rédige un paragraphe contenant une conclusion ou une décision. Imaginez que le juge lit ce paragraphe et demande : « Pourquoi en êtes-vous arrivé à cette conclusion? » et « Pourquoi la partie perdante a-t-elle échoué? » Les motifs répondraient-ils à ces questions?
ii) Être convaincant : des motifs clairs, directs et brefs

La conformité à des normes minimales sur le caractère adéquat ne fait rien de plus que permettre au tribunal de demeurer sur la bonne voie pour ce qui est du caractère adéquat des motifs. Toutefois, il est possible de faire bien davantage pour s’assurer de rédiger des motifs convaincants.
Les motifs qu’une instance révisionnelle estime convaincants sont ceux qui sont rédigés d’une manière claire, directe et brève et dont le contenu ne laisse rien à l’imagination.
Des motifs clairs, directs et brefs sont exactement ce qui convainc une instance révisionnelle.

· Au début de n’importe quel contrôle judiciaire, avant qu’elle ne lise la documentation, l’instance révisionnelle ne sait rien de l’affaire. L’un des premiers documents qu’elle lit, si ce n’est le tout premier, ce sont les motifs du tribunal. Ce fait vous indique donc que l’une de vos tâches, lorsque vous rédigez des motifs, consiste à informer l’instance révisionnelle sur le cas. Souvenez-vous de vos années d’étude : les meilleurs enseignants et conférenciers étaient ceux qui parlaient de manière claire, directe et brève. Des motifs rédigés de manière claire, directe et brève « frappent dans le mille » lorsqu’il s’agit de répondre aux besoins de l’instance révisionnelle d’être informe sur le cas.   

· Autre caractéristique de l’instance révisionnelle : il est probable qu’elle ne connaît pas l’auteur de la décision rendue par le tribunal. L’instance révisionnelle se demandera s’il est à la hauteur de la tâche. L’auteur doit donc inspirer confiance. La meilleure façon de le faire par écrit consiste à rédiger de manière claire, directe et brève, et non de manière confuse, évasive et anarchique.

· Enfin, l’instance révisionnelle est probablement surchargée de travail. Il est important que vos motifs lui facilitent la tâche. Une instance révisionnelle sera mieux disposée envers des motifs qui sont clairs, directs et brefs qu’envers des motifs nécessitant des heures à parcourir et à comprendre.

Pour rédiger de manière claire, directe et brève, essayez de mettre en application les idées suivantes :

· Utilisez des verbes actifs et directs. Les verbes actifs et directs sont ceux qui abordent  directement et de manière non évasive les concepts qui sont exprimés. Comparez les deux phrases suivantes :
1) Il a été déclaré par la Cour suprême que la loi doit être modifiée. 

2) La Cour suprême a déclaré que le Parlement doit modifier la loi.   

La seconde phrase est de qualité supérieure, parce qu’elle est un peu plus courte et moins évasive. La première phrase révèle qui a fait l’affirmation comme s’il s’agissait d’une réflexion après coup et n’indique pas qui doit modifier la loi. L’usage répété de ce type de construction peut conférer un caractère évasif et imprécis – concept à l’opposé du pouvoir de persuasion.  

· Si possible, remplacez le verbe « être » par un verbe d’action. Si vous utilisez « être » (ou ses diverses formes : suis, es, est, sommes, êtes, sont, étant), vous adoptez sans doute des constructions maladroites, parfois confuses. Comparez les deux phrases suivantes :    
1) L’affirmation de M. Smith est que ses parts sont d’une valeur de 50 millions de dollars.  

2) M. Smith évalue les parts à 50 millions de dollars.


La seconde phrase est de meilleure qualité, parce qu’elle est plus courte; le ton est plus confiant, moins évasif.  

· Pratiquez l’économie de mots. Il faut reconnaître que nous sommes davantage susceptibles d’absorber les choses qui sont faciles à comprendre et d’être convaincus par elles. Les tribunaux devraient s’efforcer de rédiger des motifs qui peuvent être compris par un voisin ou un membre de la famille n’ayant aucune formation juridique. Vous ne diriez jamais à votre voisin d’en face « a subi trois épreuves respiratoires au moyen d’un appareil testant l’haleine ». Vous diriez plutôt, en pointant vers l’autre côté de la rue : « Il a subi trois alcootests ».

· Éliminez les mots de « remplissage ». Certains rédacteurs qui ne sont pas sûres d’un point en particulier qualifient  leurs conclusions au moyen de mots comme « en général » ou « principalement ». Ces termes ajoutent souvent un caractère d’incertitude et de doute, rendant ainsi confus des concepts plutôt clairs et faciles à comprendre. Certaines personnes utilisent ces mots comme du « mastic » pour combler les failles conceptuelles de leurs phrases. Il est de beaucoup préférable d’être explicite quant aux qualifications que vous souhaitez apporter. Par exemple, au lieu de dire « En général, la Commission ne permet pas un ajournement, à moins qu’un avis ne soit donné en temps opportun à la partie adverse », il est préférable d’énoncer la règle concernant la remise d’un avis en temps opportun, de manière non équivoque, puis d’être explicite quant aux rares exceptions qui s’appliquent.

· Essayez d’être cohérent. Divers niveaux de cohérence peuvent s’appliquer :    
• Essayez d’être cohérent à l’intérieur de chaque paragraphe. Chaque phrase devrait avoir un lien avec la précédente, soit par la répétition d’un mot ou d’un concept clé ou par l’utilisation d’une conjonction, telle que « par conséquent », « toutefois », « de plus », « donc », « en conséquence », etc.

• Essayez d’être cohérent dans l’ensemble du texte : sujet à développer en premier. Énoncez votre conclusion ou votre thème principal dans une section donnée de vos motifs, puis élaborez les motifs à l’appui de la conclusion. Il est reconnu que les lecteurs absorbent mieux l’information et y font davantage confiance lorsqu’ils comprennent son importance dès le départ, et non après coup. N’hésitez pas à utiliser des rubriques : c’est un moyen d’énoncer dès le départ le sujet que vous développerez par la suite, sous la rubrique.

• Essayez de maintenir une structure logique et cohérente. Une bonne structure consiste à prévoir une introduction qui fournira au lecteur l’information de base dont il a besoin pour comprendre votre décision
, un énoncé de la conclusion et de ses motifs sous la forme d’un résumé
 ainsi que chaque motif élaboré sous des rubriques individuelles, accompagné d’une analyse rationnelle reconnaissant les arguments contradictoires
.

• Organisez les faits de manière cohérente et liée aux questions importantes. Lorsque vous retracez les faits d’un cas, organisez-les d’après les questions que vous aborderez, plutôt qu’en ordre chronologique. Cette approche permet de présenter les faits liés aux questions importantes, plutôt qu’indépendamment de celles-ci.  
Des motifs structurés de la sorte rassurent le lecteur et inspirent confiance, puisqu’il ne se perd jamais ni ne se demande de quel point il est exactement question.    

· Soyez convivial. Les lecteurs réagissent mieux à un texte comportant de courts paragraphes, sur une page aérée. Pour ce faire, essayez d’imiter les journalistes. Rappelez‑vous que votre lecteur ne veut pas nécessairement revivre l’audience que vous avez tenue. Vous devriez synthétiser l’information de l’audience de manière conviviale. Certains tribunaux énoncent les faits en passant en revue la preuve de chaque témoin. Voilà qui n’est pas convivial. L’information devrait plutôt être synthétisée, sélectionnée et résumée de sorte que l’instance révisionnelle dispose des principaux éléments et ne soit pas contrainte de revivre votre audience.

iii) Rédiger les motifs en étant conscient de la norme de contrôle 

Les motifs qui reposent en grande partie sur des faits établis par le tribunal ont plus de chance d’être examinés d’après la norme de la décision manifestement déraisonnable, parce que « la nature de la question » (l’un des quatre volets du critère de l’analyse pragmatique et fonctionnelle applicable au contrôle judiciaire) repose sur des faits.  

Les motifs qui reposent sur une expertise ou sur des préoccupations réglementaires sont également davantage susceptibles d’être examinés d’après la norme manifestement déraisonnable, en raison de l’élément « expertise » (de nouveau, l’un des quatre volets du critère de l’analyse pragmatique et fonctionnelle applicable au contrôle judiciaire).  

Soulignons que même les questions de compétence qui ont un contenu juridique important peuvent s’attirer la déférence de l’instance révisionnelle lorsque l’analyse comporte d’importants éléments liés aux faits ou à l’expertise
.

D’après ces principes, il semble que les tribunaux peuvent influer sur la norme de contrôle, et même décourager toute intervention par l’instance révisionnelle, en rédigeant leurs motifs de manière à ce qu’il soit manifeste que leurs décisions reposent sur des faits ou une expertise.

c)
Être solide sur le plan juridique

Les questions de droit sont risquées. Bien que des normes de déférence puissent s’appliquer aux interprétations de la loi et aux décisions juridiques des tribunaux
, et bien que les décisions discrétionnaires (l’application du droit à des faits particuliers dont est saisi le tribunal) puissent susciter une déférence considérable, les instances révisionnelles ont tendance à considérer que les questions de droit relèvent de leur compétence. Il arrive souvent que les tribunaux ne reçoivent pas tellement d’aide sur les questions juridiques de la part des parties comparaissant devant eux. Les tribunaux ont le devoir de confirmer l’état du droit et de l’appliquer aux cas dont ils sont saisis.

d) Être équitable

Il s’agit d’un autre domaine risqué. Comme il est souligné ci-dessus, les instances révisionnelles évaluent l’équité procédurale d’après ce qu’elles croient être équitable dans les circonstances. À l’occasion, il arrive qu’une instance révisionnelle fasse preuve d’une certaine déférence, mais en général la norme de contrôle est exigeante : l’instance révisionnelle impose ce qu’elle juge équitable.   

Toutefois, comme il est souligné ci-dessus, les instances révisionnelles ont tendance à s’en remettre aux décisions en matière de procédure ou d’équité, lorsque celles-ci comportent des considérations factuelles ou reposant sur l’expertise du tribunal. Voilà qui laisse supposer que, dans ce domaine, l’un des moyens de faire accepter sa décision consiste à rendre explicite dans les motifs les considérations de faits et d’expertise pertinentes qui se rapportent à l’équité ou à la procédure.    

Il arrive qu’un tribunal rende une décision qu’une partie considère très injuste et préjudiciable. Dans ce cas, le fardeau du tribunal est élevé en ce qui a trait à la rédaction de motifs clairs et pleinement explicatifs. Il importe que le tribunal reconnaisse avec exactitude le préjudice ou l’iniquité, mais explique pourquoi, vu les circonstances précises de l’affaire, il doit statuer sur cette question de la sorte. Les motifs doivent être très explicites et convaincants. Par exemple, supposons que le tribunal a refusé la demande d’ajournement d’une partie ou a rejeté une demande de communication de documents. Pourquoi a-t-il agi ainsi? Les demandes étaient‑elles purement tactiques? Indiquez pourquoi. Elles n’ont pas été formulées en temps opportun? Indiquez pourquoi. Le fait d’accéder à ces demandes aurait-il causé un problème en particulier ou un préjudice à une autre partie ou à l’intérêt public? Indiquez pourquoi. Le fait de ne pas pouvoir justifier une action peut parfois indiquer que la décision du tribunal comporte une faille et mener le tribunal vers un résultat différent.    

Les tribunaux sont parfois contraints de rendre des décisions très difficiles. S’ils rédigent des motifs très clairs, qui démontrent vraiment une appréciation complète et riche des facteurs et des principes, ils maximisent leurs chances que leur décision survive à une analyse stricte dans le cadre d’un appel. Les tribunaux ne respectent pas les exigences en matière d’équité lorsqu’ils ne suivent pas la démarche « indiquez pourquoi » dont il est question au paragraphe précédent
.

Le droit sur ce qui est équitable ou approprié en matière de procédure, dans des circonstances particulières, est complexe, et il est parfois difficile d’y accéder rapidement et de façon pratique. Afin de réduire au minimum les risques associés au fait qu’un tribunal rende une décision inéquitable, j’ai créé un site Web pour aider les tribunaux relativement à diverses questions et à l’état actuel du droit, surtout en ce qui a trait aux questions d’équité et de procédure. Il se peut que le site Web renferme un cas portant précisément sur un problème de procédure auquel fait face un tribunal, ou du moins un cas traitant des principes de base et des cas d’espèce sur le problème en question.
Le site Web présente des cas récents et d’espèce (hyperliés au texte intégral de la décision) portant sur des sujets tels que les procédures des tribunaux, la justice naturelle et l’équité, l’impact des procédures antérieures, l’utilisation de la preuve provenant des procédures antérieures, le devoir de fournir des motifs, la partialité et le manque d’indépendance, les retards déraisonnables et le recours abusif, la doctrine des attentes légitimes, les questions concernant les enquêtes réglementaires et la Charte, les éléments particuliers à prendre en considération dans les cas disciplinaires et les cas de permis, le statut spécial des Autochtones et le chevauchement de compétence des tribunaux. On y trouve aussi des sujets se rapportant aux contrôles judiciaires.  

Le site Web se trouve à l’adresse http://www.davidstratas.com/admin.html, et on peut le visiter en tout temps.
e)
Autres conseils pratiques

Le processus de rédaction peut faciliter le processus de raisonnement du tribunal. Il permet de cerner les idées et les motifs inadéquats et de les éliminer. Plus vite on se départit des mauvaises idées, mieux c’est. Il est alors possible de consacrer plus de temps à l’élaboration des idées valables, en intégrant tous les détails et les explications nécessaires pour désarmer une instance révisionnelle qui analyse minutieusement une décision. Donc, le meilleur conseil dans ce cas-ci est de commencer tôt la rédaction des motifs. 

Un autre bon conseil consiste à prendre des mesures afin que les motifs du tribunal soient examinés de manière objective. Une instance révisionnelle examinera les motifs d’un tribunal de manière objective, n’ayant aucune connaissance préalable du cas. Bénéficiant de son point de vue objectif, l’instance révisionnelle peut déceler des lacunes dans le raisonnement, des éléments illogiques ou des points qui sont évasifs ou esquivent le problème. Voilà qui peut avoir échappé à l’attention de l’auteur des motifs du tribunal, parce qu’il n’a pas pris assez de recul.   

Il existe des moyens permettant à l’auteur des motifs d’un tribunal d’obtenir l’avantage d’une perspective objective, même s’il est très absorbé par son travail :   

· s’il a commencé à rédiger tôt, il se peut qu’il ait le temps de mettre de côté les motifs pendant une semaine ou deux. Après ce temps, il aura un recul suffisant et pourrait avoir une bonne objectivité;   

· certains tribunaux ont l’avantage de recourir à un conseil interne qui peut examiner les motifs de manière objective; 

· il est approprié que les membres d’un tribunal fassent circuler une ébauche des motifs parmi les membres du tribunal qui ne sont pas mêlés au cas afin d’obtenir leurs commentaires;
· dans les cas importants, il peut être souhaitable de payer un avocat externe pour une heure afin qu’il examine les motifs et les commente d’un point de vue objectif, de manière à faire état des lacunes potentielles que l’instance révisionnelle pourrait déceler.  

Dans les cas où les motifs sont transmis à des avocats internes, à des avocats externes ou à des membres du tribunal qui ne sont pas mêlés à l’affaire, il importe de se rappeler que, bien qu’il soit légitime d’obtenir des commentaires, la décision quant au fond doit être celle du commissaire ayant la responsabilité de trancher la question. Le commissaire n’est pas autorisé à déléguer sa prise de décision. Toutefois, il y a une différence entre examiner et commenter des motifs déjà rédigés relativement à une décision déjà rendue, mais non encore communiquée aux parties, (ce qui est légitime) et le fait de rendre une décision à la place du commissaire (ce qui n’est pas légitime)
.







* Membre du Barreau de l’Ontario. Associé au bureau torontois de Heenan Blaikie LLP. Je tiens à remercier le juge John Laskin de ses nombreuses excellentes discussions sur la doctrine, tant de manière informelle que lors de conférences, ainsi que le professeur émérite David Mullan, anciennement de l’Université Queen’s, à Kingston, en Ontario, de ses nombreuses discussions enrichissantes. Les opinions exprimées dans le présent document sont toutefois les miennes. Je remercie aussi mon collègue, Trevor Guy, de son aide rédactionnelle.


� Aussi appelée norme de la décision raisonnable simpliciter : Canada (Directeur des enquêtes et recherches) c. Southam Inc., [1997] 1 R.C.S. 748.


� Barreau du Nouveau-Brunswick c. Ryan, [2003] 1 R.C.S. 247. Il s’agit d’un critère assez strict. Bien que l’expression « décision raisonnable » soit utilisée pour décrire la norme, une cour n’est pas censée infirmer une décision simplement parce qu’elle est « déraisonnable » – les termes « aucun des raisonnements » suggèrent que la norme s’apparente à celle de la « décision manifestement déraisonnable », soit la norme la plus élevée. En fait, un juge de la Cour suprême, le juge LeBel (avec l’appui du juge Deschamps), a suggéré que la norme du « caractère raisonnable » et celle du « caractère manifestement déraisonnable » peuvent se résumer à une seule norme : voir Ville de Toronto c. S.C.F.P., [2003] 3 R.C.S. 77.


� Canada (Procureur général c. Alliance de la Fonction publique du Canada), [1993] 1 R.C.S. 941, p. 963-964, 


juge Cory.


� Ryan, supra note 2, juge Iacobucci. Parfois, une décision si contraire aux buts et aux politiques de la loi en vertu de laquelle elle a été rendue est manifestement déraisonnable : S.C.F.P. c. Ontario (Ministre du Travail), [2003] 1 R.C.S. 509. Un recours purement punitif qui n’a aucun lien rationnel ou est inconstitutionnel est manifestement déraisonnable : Royal Oak Mines Inc. c. Canada (Conseil des relations du travail), [1996] 1 R.C.S. 639. Parfois, lorsque la preuve disponible ne peut absolument pas appuyer une conclusion de façon rationnelle, il y a présence de caractère manifestement déraisonnable : Toronto (Cité) c. F.E.E.E.S.O., District 15, [1997] 1 R.C.S. 487.


� Pushpanathan c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1998] 1 R.C.S. 982; Dr Q. c.


College and Physicians and Surgeons of British Columbia, [2003] 1 R.C.S. 226; Ryan, supra note 2. Il y a quelques rares types de décisions quant au fond où la norme de contrôle est automatiquement la « décision correcte », comme les décisions d’ordre constitutionnel (Nouvelle-Écosse (Workers’ Compensation Board) c. Martin, [2003] 2 R.C.S. 504 et Multani c. Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, [2006] 1 R.C.S. 256) et les décisions sur la mauvaise foi. 


� Une « clause privative » est une disposition législative qui, appliquée à la lettre, informe l’instance révisionnelle du fait qu’elle n’est pas censée procéder au contrôle judiciaire de la décision. La présence d’une telle clause est un facteur indiquant que la norme de contrôle devrait être la norme du « caractère manifestement déraisonnable ». En voici un exemple type : « Chaque ordonnance, conclusion ou décision de la Commission est finale et péremptoire et ne doit faire l’objet d’aucun contrôle, examen ou appel. » Certaines clauses privatives sont moins strictes. Une clause moins stricte est un facteur qui incite une instance révisionnelle à se rapprocher de la norme de la décision correcte. Incidemment, la raison pour laquelle les clauses privatives intégrales ne sont pas appliquées à la lettre est qu’il existe un principe constitutionnel selon lequel une cour doit toujours pouvoir contrôler la décision rendue par un tribunal, bien qu’en appliquant une norme très peu stricte : Crevier c. Québec (Procureur général), [1981] 2 R.C.S. 220.


� La présence d’une disposition dans la loi applicable, qui autorise une partie à interjeter appel directement devant une cour, constitue un facteur en faveur de l’application, par l’instance révisionnelle, d’une norme de contrôle stricte, ou norme de  la « décision correcte ».


� Par exemple, les commissions des valeurs mobilières sont considérées comme étant des spécialistes dans le domaine de la réglementation des marchés financiers. Les cours estiment que ces commissions ont plus d’expertise qu’elles en la matière. Il s’agit d’un facteur en faveur d’un examen moins strict de la décision d’un tribunal. Voir, p. ex., Cartaway Resources Corp. (Re), [2004] 1 R.C.S. 672. Cependant, les questions de droits de la personne qui sont tranchées par un tribunal des droits de la personne n’attirent aucune déférence. Les instances révisionnelles croient que ces tribunaux ne sont pas plus experts qu’elles en la matière : Cooper c. Canada (Commission des droits de la personne), [1996] 3 R.C.S. 854.


� La présence d’une loi exigeant que les tribunaux examinent et/ou développent de vastes questions de politique  publique ou réglementaire et appliquent cette politique constitue un facteur favorisant la déférence. Cependant, lorsque la loi indique au tribunal d’appliquer le droit commun à des litiges particuliers qui ne nécessitent pas une appréciation spécialisée poussée, le contrôle peut être plus strict (c.-à-d. plus près de la norme de la « décision correcte »).


� Si la question qui fait l’objet du contrôle judiciaire en est une de fait, le contrôle peut être moins strict (c.-à-d. plus près de la norme de la « décision manifestement déraisonnable »). S’il s’agit plutôt d’une question de droit commun, le contrôle peut être plus strict (c.-à-d. plus près de la norme de la « décision correcte »).


� L’exemple peut-être le plus notoire est celui de la décision de la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Monsanto


Canada Inc. c. Ontario (Surintendant des services financiers), [2004] 3 R.C.S. 152. Il s’agit d’un rare cas où les choses semblaient si claires que toutes les parties et tous les niveaux de cour étaient du même avis jusqu’à la Cour suprême du Canada : la norme de contrôle applicable était celle de la « décision raisonnable ». La Cour suprême s’est dite en désaccord avec tous les intervenants antérieurs dans cette cause! Elle a estimé que la norme de contrôle applicable était celle de la « décision correcte ».


� Nicholson c. Haldimand-Norfolk Regional Board of Commissioners of Police, [1979] 1 R.C.S. 311. Avant l’arrêt Nicholson, on croyait que le « devoir d’agir judiciairement » ne s’appliquait qu’aux tribunaux rendant des décisions de nature judiciaire ou quasi judiciaire, à l’exclusion de ceux de nature administrative.


� Procureur général du Canada c. Inuit Tapirisat of Canada, [1980] 2 R.C.S. 735.


� Voir, de façon générale, Canada (Ministre du Revenu national) c. Coopers & Lybrand, [1979] 1 R.C.S. 495;


Martineau c. Matsqui Inmate Disciplinary Board, [1980] 1 R.C.S. 602; Cardinal c. Directeur de l’Établissement Kent, [1985] 2 R.C.S. 643; Knight c. Indian Head School Division No. 19, [1990] 1 R.C.S. 653;


Chemin de fer Canadien Pacifique c. Vancouver (Ville), [2006] 1 R.C.S. 227.


� La législature de l’Ontario et le Parlement du Canada sont souverains, sous réserve de la Constitution. Leurs lois doivent être observées, sous réserve de la Constitution. Par conséquent, les lois qui dictent les procédures à suivre sont, sous réserve de la Constitution, concluantes quant aux procédures à être appliquées. La common law ne s’applique aucunement lorsqu’il existe des instructions législatives claires. Voir, de façon générale, Ocean Port Hotel Ltd. c. Colombie-Britannique (General Manager, Liquor Control and Licensing Branch), [2001] 2 R.C.S. 781.


� Une décision qui statue sur les droits précis des parties dans un cas contesté (parfois appelé litige), par l’établissement de faits et l’application de normes établies à des circonstances individuelles, comporte l’obligation d’assurer l’équité procédurale. Par contre, une décision fondée sur l’élaboration de considérations de politique générale et sur leur application à des questions dont la portée va bien au-delà de l’intérêt des parties comparaissant devant le tribunal pourrait ne comporter aucune obligation en matière d’équité procédurale. En voici un bon exemple : la décision d’un conseil municipal d’adopter un règlement sur les ordures à la traîne; une entreprise en particulier pourrait avoir un intérêt relativement à cette question, mais, à moins qu’il soit particulièrement important et qu’il puisse être établi que le règlement cible ou vise l’entreprise, celle-ci n’a aucun droit d’audience. Voir, de façon générale, Chemin de fer Canadien Pacifique, supra note 14.


� Knight, supra note 14.


� Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817.


� Voir Baker, supra note 18, para 23 : « Un facteur important est la nature de la décision prononcée et le processus suivi pour y parvenir. Dans l’arrêt Knight, supra [note 17], à la p. 683, on a conclu que « la mesure dans laquelle le processus administratif se rapproche du processus judiciaire est de nature à indiquer jusqu’à quel point ces principes directeurs devraient s’appliquer dans le domaine de la prise de décisions administratives ». Plus le processus prévu, la fonction du tribunal, la nature de l’organisme rendant la décision et la démarche à suivre pour parvenir à la décision ressemblent à une prise de décision judiciaire, plus il est probable que l’obligation d’agir équitablement exigera des protections procédurales proches du modèle du procès. »


� Voir Baker, supra note 18, para 24 : « Le rôle que joue la décision particulière au sein du régime législatif, et d’autres indications qui s’y rapportent dans la loi, aident  à définir la nature de l’obligation d’équité dans le cadre d’une décision administrative précise.  Par exemple, des protections procédurales plus importantes seront exigées lorsque la loi ne prévoit aucune procédure d’appel, ou lorsque la décision est déterminante quant à la question en litige et qu’il n’est plus possible de présenter d’autres demandes. » 


� Voir Baker, supra note 18, para 25 : « Plus la décision est importante pour la vie des personnes visées et plus ses répercussions sont grandes pour ces personnes, plus les protections procédurales requises seront rigoureuses. »


� Voir Baker, supra note 18, para 26 : « Si le demandeur s’attend légitimement à ce qu’une certaine procédure soit suivie, l’obligation d’équité exigera cette procédure [...] De même, si un demandeur s’attend légitimement à un certain résultat, l’équité peut exiger des droits procéduraux plus étendus que ceux qui seraient autrement accordés. Cette doctrine, appliquée au Canada, est fondée sur le principe que les « circonstances » touchant l’équité procédurale comprennent les promesses ou pratiques habituelles des décideurs administratifs, et qu’il serait généralement injuste de leur part d’agir en contravention d’assurances données en matière de procédures, ou de revenir sur des promesses matérielles sans accorder de droits procéduraux importants. »


� Voir Baker, supra note 18, para 27 : Ce facteur assume l’importance des éléments suivants : « quand la loi laisse au décideur la possibilité de choisir ses propres procédures, ou quand l’organisme a une expertise dans le choix des procédures appropriées dans les circonstances » –  l’instance révisionnelle devrait accorder « une grande importance » au « choix des procédures par l’organisme lui-même et à ses contraintes institutionnelles. »





� Pour obtenir une liste en ligne de cas récents, n’hésitez pas à consulter ma page Web à l’adresse 


http://www.davidstratas.com/admin.html.


� Voir, par exemple, le critère de l’indépendance et de l’impartialité, articulé à l’origine dans l’arrêt Committee for


Justice and Liberty c. National Energy Board, [1978] 1 R.C.S. 369, p. 394,  juge Grandpré (dissident),


et plus récemment dans l’arrêt Bell Canada c. Association canadienne des employés de téléphone, [2003] 1 R.C.S. 884, para 17 : « [I]l faut se demander à quelle conclusion en arriverait une personne bien renseignée qui étudierait la question en profondeur, de façon réaliste et pratique. »


� Moreau-Bérubé c. Nouveau-Brunswick (Conseil de la magistrature), [2002] 1 R.C.S. 249, para 74, juge Arbour : lorsqu’une demande de contrôle judiciaire soulève des questions d’équité procédurale ou de justice naturelle, « la question n’exige pas qu’on détermine la norme de révision » et l’instance révisionnelle « devrait établir quelles sont les procédures et les garanties requises dans un cas particulier ». Voir aussi S.C.F.P., supra note 4, para 100-102.


� Voir, de façon générale, Ministry of Community, Family and Children Services c. Crown Employees Grievance


Settlement Board, non publié, C.A. de l’Ont., 26 juin 2006, para 17-23.


� Children's Lawyer for Ontario c. Goodis (2005), 75 O.R. (3d) 309 (C.A.); Northwestern Utilities Ltd. c.


Edmonton (City), [1979] 1 R.C.S. 684; Canadian Association of Industrial, Mechanical and Allied Workers, Local 14 c. Paccar of Canada Ltd., [1989] 2 R.C.S. 983; Canadian Union of Public Employees (Airline Division) c. Canadian Airlines International Ltd., [2000] C.F.J. no 220 (C.A.); Chrétien c. Canada, 2005 CF 591 (1re inst.); Genex Communications Inc. c. Canada (A.G.), non publié, C.A.F., 1er septembre, 2005; Lang c. British Columbia Superintendent of Motor Vehicles, 2005 BCCA 244.


� Bransen Construction Ltd. c. C.J.A., Local 1386 (2002), 39 Admin L.R. 1 (C.A. du N.-B.) (ne peut pas présenter des observations visant à compléter les motifs d’une décision rendue par un tribunal).





� Les tribunaux qui s’engagent dans un processus décisionnelle reposant sur la politique, à multiples facettes ou « polycentrique » sont assujettis à des exigences moins sévères, voire à aucune exigence, pour ce qui est de fournir des motifs : Kowalczyk c. Peel Access to Housing, 2005 CanLII 1082 (Cour div. de l’Ont.);  Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario et al. c. Collège des Grands Lacs et al. (2005), 200 C.A.O. 101 (Cour div.).


� Voir, surtout, Baker, supra note 18, Canadian Association of Broadcasters c. Society of


Composers, Authors and Music Publishers of Canada et al., non publié, C.A.F., 19 octobre 2006, et VIA


Rail Canada Inc. c. National Transportation Agency, [2001] C.F. 25 (C.A.).


� Gray c. Ontario (Director, Disability Support Program) (2002), 212 D.L.R. (4th) 353 (C.A. de l’Ont.); Corp.


of the Canadian Civil Liberties Association c. Ontario (Civilian Commission on Police Services) (2002), 61


O.R. (3d) 649 (C.A.); Lee c. College of Physicians and Surgeons (2003), 66 O.R. (3d) 592 (Cour div.);


Megens c. Ontario Racing Commission (2003), 64 O.R. (3d) 142 (Cour div.); N.(R.) (Litigation Guardian


Of) c. Ontario (Minister of Community, Family and Children’s Services) (2004), 70 O.R. (3d) 420;


Provincial Dental Board of Nova Scotia c. Dr. Clive Creager, 2005 NSCA 9; Casavant c. Professional


Ethics Committee of the Saskatchewan Teacher’s Federation, 2005 SKCA 52; Kalin c. Ontario College of


Teachers (2005), 75 O.R. (3d) 523 (C.A.); Lerew c. St. Lawrence College of Applied Arts and Technology


(2005), 196 C.A.O. 363 (Cour div.); Smith c. Human Rights Commission (Ontario) (2005), 195 C.A.O. 323


(Cour div.); Veri c. Hamilton (City) (2005), 192 C.A.O. 99 (Cour div.); C.P. et al. c. Criminal Injuries Compensation Board (2005), 193 C.A.O. 124 (Cour div.).


� Canadian Association of Broadcasters, supra note 31, para 11.


� Canadian Association of Broadcasters, supra note 31, para 13.


� Ibid., para 17.


� Ibid., para 16.


� Soulignons qu’il n’est pas nécessaire de rédiger de longs motifs énumérant des détails microscopiques pour satisfaire à l’exigence relative à la rédaction de motifs. Il s’agit de produire des « motifs adéquats », et non des « motifs encyclopédiques ». Voir la discussion dans R. c. Galloway, [2004] S.J. no 528 (C.A.). Voir aussi English c. Emery, [2002] 3 All E.R. 385.


� Duriancik c. Ontario (Attorney General), [1994] O.J. no 958.


� Voir Megens c. Ontario Racing Commission, supra note 32 : [traduction] « Je suis d’avis que les motifs de la majorité n’expliquent aucunement de nombreuses questions importantes liées à la crédibilité des principaux témoins. Ils sont déficients au point de refuser au demandeur la justice naturelle et l’équité procédurale. Le demandeur et la présente cour ne savent tout simplement pas pourquoi lui et les témoins qui lui sont favorables n’ont pas été crus, ni pourquoi la préférence a été accordée à la parole non corroborée d’un menteur notoire fortement motivé à fournir un faux témoignage. » Voir aussi Re Pitts and Director of Family Benefits Branch of the Ministry of Community & Social Services (1985), 51 O.R. (2d) 302 (Cour div.) : [traduction] « La Commission ne peut pas simplement affirmer […] « Je pense ne pas avoir reçu de preuve crédible me permettant de casser la décision de l’intimé. » Elle doit expliquer pourquoi elle pense que la preuve n’est pas crédible afin d’éviter l’apparence d’arbitraire. »


� Voir Megens, supra note 32 : [traduction] « Enfin, la majorité s’est fiée au seul comportement de Megens pour l’estimer non crédible. Bien que le fait de voir une personne témoigner soit un avantage indubitable que possède le juge des faits, le comportement, à lui seul, ne suffit pas comme fondement d’une conclusion défavorable en matière de crédibilité dans un cas important. Une analyse de la preuve de Megens était certainement nécessaire, étant donné certains exemples d’imprécision et d’incertitude au sujet de questions directes auxquelles la majorité s’est fiée. »  


� Voir Megens, supra note 32.


� Ontario Public Service Employees Union c. The Queen (Ontario) (1984), 45 O.R. (2d) 70 (C.F.J.) : [traduction] « La majorité a fait abstraction d’une partie de la preuve, a été sélective quant à la preuve à examiner et a omis de faire référence à tout un éventail d’éléments de preuve pertinents et convaincants qui auraient dû exercer un poids très important sur la question cruciale de la crédibilité, ainsi qu’à en tenir compte et à les évaluer. » 


� Desai c. Brantford General Hospital, [1991] O.J. no 2186, (1991) 87 D.L.R. (4th) 140 (Cour div.) : [traduction] « Les motifs fournis par le conseil d’administration de l’hôpital indiquent que celui�ci a reçu de l’information au sujet de la révision entreprise ces deux dernières années […] en ce qui a trait à la qualité des soins prodigués et à la pertinence des procédures. Voilà qui équivaut à affirmer - « nous avons entendu la preuve » - sans indiquer le type de preuve entendue, l’importance accordée aux diverses questions examinées. » C.P. c. Ontario (Criminal Injuries Compensation Board), [2004] O.J. 5265 (Cour div.) : [traduction] « Malheureusement, la Commission n’a évalué aucun élément de cette preuve dans ses motifs ni n’a indiqué comment elle en est arrivée à la décision de préférer la preuve non corroborée de S.G. aux autres éléments de preuve. La Commission avait certainement le droit d’accepter cette preuve, mais elle aurait dû expliquer comment elle en est venue à cette conclusion. » Boyle c. NewBrunswick (Workplace Health, Safety and Compensation Commission) (1996), 39 Admin. L.R. (2d) 150 (C.A. du N.-B.), juge d’appel Bastarache : [traduction] « Je suis d’avis que, en l’absence d’une véritable analyse de la preuve, le processus d’appel est inexécutable, et que le devoir de fournir des motifs ne peut se résumer à énumérer les éléments de preuve examinés. »


� Re Pitts and Director of Family Benefits Branch of the Ministry of Community & Social Services (1985),


51 O.R. (2d) 302 (Cour div.) : [traduction] « La Commission de révision de l’aide sociale a accepté la preuve par ouï�dire du directeur comme étant crédible et a tout simplement écarté la preuve directe de trois témoins [en faveur de l’appelant] comme n’étant pas crédible. Lorsqu’il s’agit des nécessités de l’existence d’une mère et de ses deux enfants, la Commission ne devrait pas préférer une preuve par ouï-dire non contestable à un témoignage direct sans fournir une conclusion appropriée et une explication justifiant pourquoi le témoignage direct a été estimé non crédible. »  


� Gray, supra note 32.


� Voir Megans, supra note 32.


� Voir Daneshvar c. National Dental Examining Board of Canada, [2002] O.J. no 2487 (Cour div.), où la Commission a simplement énoncé les critères réglementaires, mais n’a pas exposé le raisonnement permettant de supposer que les critères avaient été respectés. 


� Bien entendu, la rédaction de motifs adéquats ne se limite pas à garantir que la décision du tribunal sera « à toute épreuve ». Elle remplit des obligations envers le public en matière de visibilité et de reddition de compte, elle garantit des décisions de qualité (les mauvaises idées enregistrées au stade de l’ébauche des motifs sont éliminées lorsqu’elles sont objectivement évaluées à la révision) et elle explique à la partie perdante pourquoi elle a échoué.


� Qui sont les parties? Quelle est la principale question que le tribunal doit trancher et quels sont les faits fondamentaux permettant au lecteur de comprendre cette question?


�  Les tribunaux n’ont parfois pas le courage de présenter des motifs précis, de façon claire, préférant plutôt fournir un mélange de motifs divers. Il en résulte une impression d’obscurité et d’imprécision qui peut inciter une instance révisionnelle à conclure que le tribunal n’a pas vraiment examiné à fond la question qu’il devait trancher.  


� Les énoncés de conclusion qui ne sont pas accompagnés d’une analyse approfondie et d’un exposé des arguments contradictoires risquent d’être cassés sur le fondement énoncé dans l’arrêt Canadian Association of Broadcasters, supra note 31.


� Voir, par exemple, Ontario Public Service Employees Union c. Seneca College of Applied Arts &


Technology, 2006 CanLII 14236 (C.A. de l’Ont.)


� Ibid.


� Pour un récent exemple, voir Waxman c. Ontario Racing Commission, non publié, Cour div. de l’Ont., 20 octobre 2006.


� SITBA c. Consolidated-Bathurst Packaging Ltd., [1990] 1 R.C.S. 282.





